Numéro de dossier :……………….…

Date :…………………………

AVIS DE NON ADMISSIBILITÉ

M…………..,

Votre demande de logement subventionné a été jugée non admissible pour le motif suivant :



(
Vous n’êtes pas un citoyen canadien ou un résident permanent, et vous ne résidez pas au Québec ;

(
Votre âge ne rencontre pas les critères d’admissibilité définis par l’organisme pour occuper le logement de la catégorie à laquelle vous postulez ;

(
Nous n’avons aucun logement de la catégorie ou de la sous-catégorie à laquelle vous avez droit ;

(
Il a été établi que vous avez contrevenu à l’article 16 du Règlement sur l’attribution d’un logement à loyer modique ;

(
Vous êtes étudiant et vous n’avez pas fait la preuve que vous ne recevez aucune aide de vos parents ou de vos répondants ;

(
Votre revenu dépasse le seuil de revenu défini par le Règlement comme seuil maximum d’admissibilité ;

(
Vous n’avez pu établir la preuve que vous pouvez occuper votre logement de façon autonome, ou avec l’aide d’un tiers ;

(
Vous ne répondez pas aux critères d’admissibilité définis par notre organisme :


………………………………………………………………………………


………………………………………………………………………………

Vous pouvez appeler de cette décision auprès de la Régie du logement, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception du présent avis.

Pour l’organisme…………………………………………………………………

Le ou la représentant(e)…………………………………………………………..

Avis donné en vertu des articles 19 et 20 du Règlement sur l’attribution d’un logement à loyer modique.
